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e pouvoir !

Vaste sujet philosophique : « de même qu’il n’existe
que des preuves d’amour, il n’existe que des
preuves du pouvoir : on ne mesure le pouvoir qu’à
ses effets ». 1

Vous constatez les vôtres. Mais sont-ils contraints ou
acceptés ?
Le pouvoir, capacité à faire, mais surtout à faire faire
tient son efficacité de deux sources différentes :

• Le pouvoir institutionnel, qui résulte d’attributs
externes au détenteur du pouvoir tels que la
position hiérarchique, la détention du capital, la
puissance de la voiture, le sceptre du roi, etc.

• Le pouvoir charismatique, qui résulte d’attributs
intrinsèques au détenteur du pouvoir, la
compétence, l’autorité « naturelle », la force de
conviction, etc.

Chacun aura compris que la légitimité du pouvoir d’un
bon manager, si elle nécessite quelques-uns des
attributs institutionnels, résulte en réalité
essentiellement de caractéristiques charismatiques ;
au premier rang desquelles la compétence est
fondamentale. Ce qui ne signifie pas que le « chef »
doive tout savoir, bien au contraire. Tout est là encore
affaire de charisme. Un chef d’entreprise qui ne
saurait pas recourir aux experts quand cela est utile,
commettrait une faute et un chef d’entreprise qui
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laisserait les experts décider à sa place en
commettrait une toute aussi grosse.

Alors, quel chef êtes-vous ?

Votre pouvoir est-il subi ou légitime ?

Profitons de la rentée et parlons-en un peu !

Plus fort à deux !
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FISCAL

LOI EN FAVEUR DU TRAVAIL DE L’EMPLOI ET DU
POUVOIR D’ACHAT

Pendant la trêve estivale la loi en faveur du travail, de
l’emploi et du pouvoir d’achat a été définitivement adoptée.

Nous vous présentons dans ce numéro les principales
mesures fiscales.

La réforme du régime général des heures supplémentaires
et l’aménagement de la réduction FILLON, éléments
importants de la loi, sont, quant à elles, traitées dans notre
rubrique sociale.

NOUVEAU CREDIT D’IMPOT POUR ACQUISITION
D’HABITATION PRINCIPALE AU MOYEN D’UN EMPRUNT

Le nouveau crédit est égal à 20 % du montant des intérêts
versés au titre des 5 premières annuités de
remboursement retenus dans la limite annuelle de 3 750 €
par personne (7 500 € pour un couple majorée
éventuellement par personne à charge).

Attention cette mesure ne concerne que les emprunts
contractés à compter du 22 août 2007. La rétroactivité qui
avait été envisagée initialement n’a pas été validée par le
Conseil constitutionnel.

Quelques précisions :

- le logement doit constituer l’habitation principale du
contribuable ;

- le dispositif s’applique si l’acquisition est effectuée par
l’intermédiaire d’une société non soumise à l’IS le
mettant gratuitement à disposition de l’associé ;

- pour être éligible le prêt doit être souscrit auprès d’un
établissement financier ;

- les intérêts des prêts destinés à financer des travaux de
rénovation ne sont pas retenus sauf s’ils sont
concomitants à l’acquisition ;

- le crédit d’impôt est déductible de l’impôt sur le revenu
et s’il excède ce dernier il est remboursable.

Le Gouvernement envisage de porter de 20 % à 40 % le
taux du crédit d’impôt pour les intérêts de la première
annuité de remboursement.

EXONERATION DU SALAIRE DES ETUDIANTS

Les salaires versés, pendant leurs études ou leurs congés
scolaires, aux élèves et étudiants âgés de 25 ans au plus le
1er janvier de l’année d’imposition sont, sur option des
intéressés (lorsque c’est plus avantageux) exonérés
d’impôt sur le revenu dans la limite de 3 fois le SMIC
mensuel.

Cette exonération est applicable à compter de l’imposition
des revenus 2007.

Ce qui a changé :

- relèvement de la limite d’âge de 21 à 25 ans ;
- prise en compte des salaires versés au titre des

activités exercées durant l’année scolaire ou
universitaire ;

- relèvement du plafond de 2 à 3 SMIC.

ALLEGEMENT DES DROITS DE SUCCESSION ET DE
DONATION

La loi prévoit l’exonération pure et simple des successions
entre époux ainsi qu’entre partenaires d’un PACS.

Rappel : jusqu’à présent la part nette revenant au conjoint
survivant était diminuée d’un abattement de 76 000 € et
d’une quote-part de l’abattement global des 50 000 €.

Quelques précisions :

- l’exonération ne porte que sur les droits de mutation à
titre gratuit en cas de décès (droits de succession). Les
donations entre vifs demeurent donc imposables et le
droit de partage de 1,1 % reste dû lors du partage de la
succession ;

- l’obligation de souscrire une déclaration est maintenue
(sauf exceptions).
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Autre dispositions :

- exonération de certaines successions entre frères et
sœurs à la triple condition que le bénéficiaire doit être
célibataire, veuf, divorcé ou séparé, âgé de plus de
50 ans ou infirme et qu’il ait été constamment domicilié
au domicile du défunt pendant les 5 années précédant
le décès ;

- alignement du régime des donations consenties entre
partenaires liés par un PACS sur le régime des
donations entre époux (abattement de 76 000 € et
barème identique) ;

- pérennisation du régime temporaire d’exonération des
droits de mutation des dons familiaux de sommes
d’argent consentis au profit des enfants (petits enfants,
arrières petits enfants et neveux et nièces à défaut
d’une telle descendance) dans la limite de 30 000 € ;

- relèvement de l’abattement applicable depuis le
1er janvier 2006 aux donations et successions entre
frères et sœurs de 5 000 € à 15 000 €.

DIFFERENTES MESURES EN MATIERE D’ISF

De nombreuses mesures ont été adoptées en matière
d’ISF. Nous vous exposons ici les plus importantes.

A compter de l’ISF 2008 relèvement de l’abattement sur
la valeur de la résidence principale de 20 % à 30 %.

Nouvelle possibilité pour le contribuable, sous certaines
conditions, de déduire de son ISF 75 % des sommes
investies dans le capital des PME dans la limite de
50 000 €.

Cette disposition s’applique aux versements réalisés à
compter du 20 juin 2007 pour la souscription au capital
de PME :

- répondant à la définition communautaire des PME ;
- ayant leur siège social dans la CEE, en Islande ou

en Norvège ;
- ayant une activité commerciale, industrielle,

artisanale, libérale, agricole ou financière ;
- soumise à l’impôt sur les sociétés (ou à l’IR sous

certaines conditions).

Attention la loi prévoit une obligation de conservation des
titres jusqu’au 31 décembre de la cinquième année qui suit
la souscription.

Aménagement du régime d’exonération des titres de
PME sur les points suivants :

- actualisation de la définition de la PME et mise en
conformité avec la définition du droit
communautaire ;

- élargissement du dispositif aux investissements
effectués par l’intermédiaire d’une holding.

DELAI DE REPRISE EN MATIERE D’ISF

La loi réduit de 10 à 6 ans le délai de reprise en matière de
droits d’enregistrement et d’ISF pour les contrôles engagés
à compter du 1er juin 2008.

AMENAGEMENT DU BOUCLIER FISCAL

A compter de 2008 (plafonnement au titre de l’imposition
des revenus 2006) divers aménagements sont apportés au
dispositif du bouclier fiscal (voir notre lettre de janvier 2007
et nos lettres précédentes pour l’ancien dispositif) :

- le taux de plafonnement est ramené de 60 % à 50 % du
montant des revenus ;

- les impositions à prendre en compte comprennent
désormais les prélèvements sociaux (CSG, CRDS …).

MESURES DIVERSES

A compter de 2007 le taux de plafonnement de la taxe
d’habitation en fonction du revenu est ramené de 4,3 % à
3,44%.

A L’ETUDE

Le Gouvernement réfléchit :

- à la mise en place d’une imposition minimale sur le
revenu ;

- à l’opportunité d’un rapprochement entre le versement
de la prime pour l’emploi et la période d’activité qui y
ouvre droit.

… A SUIVRE
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SOCIAL

DADS 2007 ET DECALAGE DE PAIE

Par deux lettres circulaires éditées cet été, l’une annulant
l’autre pour en reformuler les motifs mais concluant dans le
même sens, l’ACOSS confirme la suppression, à compter
de la DADS 2007 qui sera émise en janvier 2008, de la
possibilité accordée jusqu’ici aux entreprises de plus de
neuf salariés pratiquant le décalage de paie, de rattacher à
la période d’emploi la paie de décembre versée en janvier.

Les entreprises qui pratiquaient ce rattachement devront
donc, exceptionnellement, déclarer onze mois de paie sur
la DADS 2007, décembre 2006 ayant déjà été rattaché à
2006, et décembre 2007 devant être rattaché à 2008.

LOI « TRAVAIL – EMPLOI – POUVOIR D’ACHAT »

Dans le double but d’augmenter le pouvoir d’achat et le
nombre d’heures travaillées en France, les mesures
suivantes deviennent applicables au 1er octobre 2007 :

HEURES SUPPLEMENTAIRES

- exonération totale ou partielle de la quote-part salariale
des cotisations sociales sur les heures supplémentaires
ou complémentaires, et exonération d’impôt sur le
revenu ;

- passage à 25 % de la majoration applicable aux quatre
premières heures supplémentaires, au lieu de 10 %,
pour les entreprises de moins de 20 salariés ;

- pour les salariés bénéficiaires de la réduction Fillon,
déduction forfaitaire applicable sur la part patronale de
charges sociales liées aux heures supplémentaires
(mais pas aux heures complémentaires), avec
majoration dans les entreprises de moins de 20 salariés
pour compenser le surcoût de la mesure précédente.

REDUCTION GENERALE DE COTISATIONS (REDUCTION
FILLON)

Le calcul du coefficient de réduction ne fera plus référence
au SMIC horaire ni à l’horaire de travail rémunéré mais au
SMIC mensuel et à la rémunération mensuelle.

Il est introduit un prorata pour les salariés à temps partiel
ou entrés/sortis en cours de mois.

Un décret à paraître devrait reformuler ainsi le calcul du
coefficient de réduction :

0,26 / 0,6 x [(1,6 x Smic mens.l / salaire brut mens.) – 1]

Et dans les entreprises de moins de vingt salariés :
0,281 / 0,6 x [(1,6 x Smic mens. / salaire brut mens.) – 1]

Dans les deux formules, le salaire brut mensuel à prendre
en considération s’entend hors rémunération des heures
supplémentaires et complémentaires. En revanche, le
coefficient ainsi obtenu s’applique sur le salaire heures
supplémentaires ou complémentaires comprises.

CHEQUE – TRANSPORT

Il vient d’être précisé que cet avantage, instauré
récemment par la loi, devra figurer sur la DADS, tant pour
le montant de la participation de l’employeur que celui de la
contribution du Comité d’Entreprise.

CONTRAT « NOUVELLES EMBAUCHES »

La Cour d’Appel de Paris vient de juger contraire à la
convention internationale sur le licenciement OIT n° 158 le
contrat « nouvelles embauches » en ce qui concerne le
délai de deux ans au cours duquel le salarié peut être
licencié sans application de la procédure légale. Le CNE
devrait donc être requalifié en CDI de droit commun.

Pourtant, le Conseil d’Etat avait, lors de son instauration,
validé le CNE au regard de la convention OIT n° 158. En
effet, celle-ci admettait qu’on puisse ne pas garantir contre
les licenciements sans motif valable ou hors procédure,
pendant une durée raisonnable, les salariés n’ayant pas
une ancienneté minimale. Le Conseil d’Etat avait jugé
raisonnable le délai de deux ans inscrit au CNE.

La Cour d’Appel de Paris ne partage pas cet avis. Pour
elle, ce délai est déraisonnable ; il replace les salariés dans
l’état qui était celui antérieur à la loi de 1973, lorsqu’il lui
fallait établir le caractère abusif de la rupture de son
contrat. Cette régression, selon la Cour, est contraire aux
principes fondamentaux du droit du travail.
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Il est probable que cet arrêt aura des répercussions sur les
arrêts que pourraient rendre d’autres tribunaux dans des
cas similaires. Mais cela n’invalide pas, pour l’instant, le
CNE pour autant. Le Bureau International du Travail, saisi

sur le même sujet, devrait rendre son avis avant la fin de
l’année.

ASSOCIATION

REDUCTION D’ISF AU TITRE DE DONS A
CERTAINS ORGANISMES

A compter de l’ISF 2008, les redevables de ce dernier
impôt pourront imputer sur le montant qu’ils auront à payer,
75 % des dons, réalisés au profit des organismes suivants :

- établissements de recherche ou d’enseignement
supérieur ou d’enseignement artistique public ou privé,
d’intérêt général, à but non lucratif ;

- fondations reconnues d’utilité publique répondant aux
conditions de l’article 200 du CGI ;

- entreprises d’insertion et entreprises de travail
temporaire d’insertion ;

- associations intermédiaires ;
- ateliers et chantiers d’insertion ;
- entreprises adaptées (art. L 323-31 du Code du

travail) ;
- Agence nationale pour la recherche.

L’avantage fiscal est plafonné à 50.000 € par année
d’imposition et cette limite est commune avec l’avantage lié
à la souscription en faveur du capital des PME.

2007

Délai variable : Déclaration et paiement de la taxe sur le chiffre d'affaires afférente aux
opérations de septembre 2007 ou du troisième trimestre.

05.10.2007 : Entreprises d'au moins 50 salariés : paiement des cotisations
U.R.S.S.A.F. et A.S.S.E.D.I.C. afférentes aux salaires de
septembre 2007.

08.10.2007 : Entreprises d'au moins 50 salariés : déclarations à la D.D.T.M.O. des
mouvements de personnel de septembre 2007.

11.10.2007 : Dépôt auprès du service des douanes de la déclaration d'échanges des
biens intra-communautaires relative aux opérations de septembre 2007.

15.10.2007 : Sociétés soumises à l'impôt sociétés ayant clos leur exercice le
30 juin 2007 : liquidation et paiement du solde de l'impôt et règlement
du solde des contributions complémentaires d'impôt sociétés sous
déduction de l'acompte versé le 15 juin 2007.
Entreprises de plus de 9 salariés et moins de 50 salariés : paiement des
cotisations U.R.S.S.A.F. et A.S.S.E.D.I.C. afférentes aux salaires de
septembre 2007 ou du troisième trimestre.
Tous employeurs : versement des cotisations de retraite du troisième
trimestre 2007.

31.10.2007 : Sociétés soumises à l'impôt sociétés ayant clos leur exercice le
31 juillet 2007 : dépôt de la déclaration des résultats et des documents
annexes.



LES CHIFFRES CLES DU CHEF D'ENTREPRISE
    Mise à jour : 17.09.2007

J F M A M J J A S O N D
S.M.I.C. HORAIRE ET MINIMUM GARANTI 2007
. S.M.I.C. horaire euros 8,27 8,27 8,27 8,27 8,27 8,27 8,44 8,44 8,44
. Minimum garanti euros 3,17 3,17 3,17 3,17 3,17 3,17 3,21 3,21 3,21

 INDICE DES PRIX "TOUS MENAGES" 2007
. Indice des prix 114,34 114,55 115,04 115,6 115,89 116,03 115,74 116,20
. Hausse sur 12 mois 1,2% 1,0% 1,2% 1,3% 1,1% 1,2% 1,1%

TAUX D'INTERETS
. Taux d'intérêt légal 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95
. Taux de base bancaire 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60
. Taux EURIBOR à 1 mois (ex PIBOR) 3,616 3,649 3,843 3,859 3,915 4,097 4,1050 4,3070
. Taux EONIA (ex TMM : Moy Mens) 3,5658 3,5668 3,6948 3,823 3,7935 3,957 4,0661 4,0429

Cotisations sur salaires bruts au 01.01.07         Cotisations à la charge Plafond de Sécurité Sociale 2007
Base   du Salarié de l'Employeur

Sécurité sociale - mensuel 2 682
. C.R.D.S. et C.S.G. 97% salaire +(1) 2,90% (4) - annuel 32 184
. C.S.G. déductible 97% salaire +(1) 5,10%
. Assurance maladie salaire total 0,75% (3) 12,80%
. Contrib. de Solidarité autonomie salaire total 0,30% S.M.I.C. mensuel SMIC au
. Ass. vieillesse plafonnée tranche A 6,65% 8,30% Nombre d'heures  01.07.07 (brut)
. Ass. vieillesse non plafonnée salaire total 1,60%   mensuelles valeurs en euros
. Assurance veuvage salaire total 0,10%  
. Allocations familiales salaire total 5,40%
. Accident du travail salaire total    taux variable horaire base 35 h/semaine :
. FNAL : - tous employeurs tranche A 0,10% soit 151 2/3 h 1 280,09

- 20 salariés et plus salaire total 0,40%
. Vers.transport (si +9 salariés) salaire total    taux variable horaire base 39 h/semaine, 
. Taxe s/prév. (si + 9 salariés) cot. patronale 8,00% soit 169 h
. Réduction FILLON cot. patronale (5) et majoration de salaire à 10 % 1 440,99
Assurance chômage ou bonification en repos 1 426,36
. ASSEDIC tranches A+B 2,40% 4,00%       (si accord de branche)
. FNGS tranches A+B 0,15% ou majoration de salaire à 25 % 1 462,93
Retraites complémentaires (taux minimum)
. Non cadres (ARRCO) tranche 1 3,00% 4,50%

tranche 2 8,00% 12,00% Indice du coût de la construction (INSEE)
. AGFF (ARRCO) tranche 1 0,80% 1,20% 1e T 2e T 3e T 4e T

tranche 2 0,90% 1,30% 2004 1225 1267 1272 1269
. Cadres: - ARRCO tranche A 3,00% 4,50% 2005 1270 1276 1278 1332

: - AGFF tranche A 0,80% 1,20% 2006 1362 1366 1381 1406
  - AGIRC tranche B 7,70% 12,60% 2007 1385
  - AGFF tranche B 0,90% 1,30%
  - Cadres supérieurs tranche C 7,70% 12,60%  
  - CET tranches A à C 0,13% 0,22% Evaluation forfaitaire des avantages en nature
  - Prévoyance cadres tranche A 1,50% 2007
  - GMP  (7) 280 €/mois 7,70% 12,60%
  - APEC (2) tranche B 0.024% 0,036% selon circulaire Acoss 2006-120

(1)  CRDS sur 97% des cotisations patronales de retraite supplémentaire + prévoyance. Nature Forfait Valeur réelle
(2)  A cette cotisation s'ajoute un versement forfaitaire annuel pour 2007 de 19,31 € 1 repas / jour 4,20
      dont 7,72 €  pour le cadre et 11,59 € pour l'employeur à retenir sur la paie de mars. 2 repas : 1 journée 8,40
(3)  Pour dépt. Rhin - Moselle, cotis. suppl. de 1,65 % due s/ totalité du salaire. Logement * Forfait
(4)  Non déductible .
(5)  Deux formules depuis le 1er juillet 2007
Entreprises de plus de 19 salariés : Fourniture véhicule Forfait Valeur réelle

0,26    SMIC x nombre d'heures rémunérées 
Coefficient : -------   x [(1,6 x -------------------------------------------------------------) - 1] communication Forfait Valeur réelle

0,6           rémunération brute mensuelle Autres avantages Valeur réelle
Entreprises de 1 à 19 salariés :

0,281    SMIC x nombre d'heures rémunérées * Cf. tableau lettre Duo janvier 2007
Coefficient : -------   x [(1,6 x -------------------------------------------------------------) - 1]

0,6           rémunération brute mensuelle
(7)  salaire charnière en-dessous duquel le GMP est appelée : 34 428 euros / an ATTENTION ! votre Convention collective peut 
pour un temps plein présent toute l'année,                              prévoir des valeurs supérieures.

Barème fiscal des indemnités kilométriques 2006 Remboursement forfaitaire  des frais professionnels 2007
Véhicule :    Jusqu'à : de     à       Plus de: (limite d'exonération SS)
. Vélomoteurs 2 000 km de 2 001 à 5 000 5 000 selon circulaire Acoss 2006-123
  et scooters 0,244 (d x 0,057) + 375 0,132 Frais de nourriture

Indemnité de restauration sur le lieu de travail 5,40
. Motos 3 000 km de 3 001 à 6 000 6 000 Indemnité de repas en cas de déplacement professionnel 16,10/repas
de 50 à 125 cm3 0,305 (d x 0,077) + 684 0,191 Indemnité de repas ou de restauration hors des locaux 
3 CV 4 CV 5 CV 0,362 (d x 0,064) + 894 0,213 de l'entreprise ou sur chantier 7,90
plus de 5 CV 0,469 (d x 0,061) + 1 224 0,265 Indemnités forfaitaires de grand déplacement en métropole

Nourriture 16,10/repas
. Voitures  5 000 km de 5 001 à 20 000 20 000 Logement et petit déjeuner :

3 CV et - 0,371 (d x 0,223) + 740 0,260 . Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne 57,80
4 CV 0,447 (d x 0,251) + 980 0,300 . Autres départements 42,80
5 CV 0,492 (d x 0,275) + 1 083 0,329 Grand déplacement : au delà de 3 mois Forfait réduit de 15 %
6 CV 0,514 (d x 0,290) + 1 120 0,346 Grand déplacement : au delà de 24 mois Forfait réduit de 30 %
7 CV 0,538 (d x 0,305) + 1 163 0,363 Mobilité professionnelle
8 CV 0,568 (d x 0,324) + 1 220 0,385 Dans la limite de neuf mois, par jour 64,20
9 CV 0,582 (d x 0,338) + 1 220 0,399 Transport

10 CV 0,613 (d x 0,360) + 1 263 0,423 Voir barème fiscal ci-contre.
11 CV 0,625 (d x 0,376) + 1 243 0,438 Attention : Ces chiffres constituent des limites d'exonération.
12 CV 0,657 (d x 0,392) + 1 323 0,458 Votre convention collective peut prévoir des remboursements supérieurs.

13 CV et + 0,668 (d x 0,407) + 1 303 0,472 d* = distance parcourue à titre professionnel sur l'année, 5

ou Valeur locative + valeur réelle des avantages accessoires

Matériel informatique et de


